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AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)









AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°019/AONO/DG/CSI/CIPM-SCDP/2024 DU RELATIF A LA FOURNITURE ET A L’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS POUR L’INFORMATISATION DU NOUVEL IMMEUBLE SIEGE DE LA SCDP.
Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT SCDP 2024
1. Objet de l'Appel d'Offres
Le Directeur Général de la Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) lance, pour le compte de cet organisme, un Appel d’Offres National Ouvert (AONO) relatif à la fourniture et à l’installation des équipements pour l’informatisation du nouvel immeuble Siège.
2. Consistance des prestations
Les prestations à exécuter dans le cadre du présent Appel d’Offres comprennent les tâches décrites conformément aux spécifications du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) du Dossier d’Appel d’Offres (DAO).
3. Délai d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations objet du présent Appel d’Offres est de six (06) mois.
4. Allotissement
Les prestations objet du présent Appel d’Offres sont constituées d’un seul (01) lot. 
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel du projet à l’issue des études préalables est de trente-six millions six cent cinquante-neuf mille huit cent trente-cinq (36 659 835) Francs CFA TTC.
6. Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises citoyennes de droit camerounais, justifiant des compétences dans les domaines relatifs à l’objet.
7. Financement
Les prestations objet du présent Appel d’Offres sont financées par le budget d’investissement de la SCDP de l’exercice 2024 sur la ligne d’imputation budgétaire INISG0013.
8. Cautionnement provisoire
[bookmark: _Hlk48136925]Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréé par le Ministre en charge des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA. 
Elle devra comporter une mention manuscrite engageant solidairement ledit établissement conformément à l’article 14 de l’Acte Uniforme OHADA révisé portant organisation des sûretés. 
S’agissant des PME à capitaux et dirigeants nationaux, la caution de soumission peut être remplacée par une hypothèque légale.
9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables dans les bureaux de la Cellule des Marchés sise au premier étage du Centre Médico-Social de la SCDP, Tel : (+237)233 40 54 45, Poste 12060 ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83, dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres.
Ledit Dossier d’Appel d’Offres peut également être consulté sur le site internet de l’ARMP : www.armp.cm, au niveau de la plateforme COLEPS du MINMAP.
10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu auprès de la Direction Générale de la SCDP/Cellule des Marchés sise au-dessus du Centre Médico-Social B.P : 2271 Tél (+237) 233 40 54 45, Poste 12062  ou (+237) 696 85 40 15/670 11 24 83/ Fax (+237) 233 40 47 96 dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres, contre présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de cinquante mille francs  (50 000) FCFA payable dans le compte   N° 33598800001-89   intitulé « Compte Spécial CAS-ARMP » ouvert dans les Agences BICEC des chefs-lieux de Régions et des villes de Limbe et  Dschang.
11. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les différentes pièces du dossier administratif requises doivent être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO).
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Tout dossier administratif incomplet, conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres, sera déclaré non-conforme et un délai de quarante-huit (48) heures sera accordé au(x) soumissionnaire (s) à l’effet de produire la (les) pièce (s) concernée(s). 
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme agréé par le Ministère en charge des Finances entrainera un rejet pur et simple de l’offre.
En cas de groupement d’entreprises, celui exigé dans le cadre du présent Appel d’Offres est de type solidaire. Chaque membre du groupement devra produire son dossier administratif complet. Toutefois, l’attestation de domiciliation bancaire, la caution de soumission, le reçu d’achat du DAO seront produits uniquement par le mandataire du groupement.
12. Remise des offres
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, marquées comme telles et conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres, devra être déposée sous pli fermé ne comportant aucune indication sur l’identité du soumissionnaire contre décharge au plus tard le 05 novembre 2024 à 11h00min, heure locale à la Cellule des Marchés au Siège de la SCDP sise au premier étage du Centre Médico-Social de la SCDP)  B.P : 2271 Tél (+237) 233 40 54 45 Poste 12060 ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83 avec la mention: 	

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°     /AONO/DG/CSI/CIPM-SCDP/2024 DU RELATIF A LA FOURNITURE ET A L’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS POUR L’INFORMATISATION DU NOUVEL IMMEUBLE SIEGE DE LA SCDP.
« À N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »
13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un (01) seul temps et aura lieu 05 novembre 2024 à 12h00min, heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) au Siège de la SCDP en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés.
14. Critères d’évaluation 
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels.
Il s’agit notamment : 
· Dossier administratif 
1. Document falsifié ou fausse déclaration ;
1. Absence de la Caution de soumission dans les plis à l’ouverture des offres ;
1. Pièce administrative absente ou non conforme à l’ouverture des Offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
1. Autorisation spécifique ou agrément (le cas échéant) ;
1. Soumissionnaire non assujetti au Régime d’Imposition du Réel.
· Offre technique
1. Non-obtention de 80 % des critères essentiels, soit la non-validation de quatre (04) critères essentiels sur cinq (05) sur la base d’une évaluation binaire ;
1. Absence de preuve de la capacité financière.
· Offre financière
· Non-conformité de chacune des pièces suivantes aux modèles prescrits par le DAO :
- Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
- Devis Quantitatif et Estimatif (DQE).
1. Absence de la lettre de soumission financière signée et timbrée ;
1. Absence d’un prix unitaire quantifié.
1. Critères essentiels
L’évaluation des offres sera binaire (oui/non) et se fera sur la base des critères suivants :
	CRITERES
	NOTE

	Références de l’Entreprise
	Oui/Non

	Organisation et Méthodologie
	Oui/Non

	Moyens humains disponibles
	Oui/Non

	Méthodologie et planning d’exécution des prestations
	Oui/Non

	Preuve de la capacité financière d’un montant de FCFA 10 000 000 et d’acceptation des conditions du Marché.
	Oui/Non



15. Attribution
L’attribution du Marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la mieux-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires conformément à l’article 50 al 1(a) du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques.

16. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.

17. Visite des sites
Une visite de site est nécessaire à chaque candidat dès la publication du présent Appel d’Offres. A la diligence de l’Ingénieur du Marché, celle-ci fera l’objet d’une délivrance d’une attestation de visite de site signée par chaque Responsable de site concerné.
18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Cellule des Marchés, sise au premier étage du Centre Médico-Social de la SCDP à Douala : Téléphone (+237) 233 40 54 45 (poste 12060) ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83.
Les documents techniques et toute autre information à caractère technique peuvent être obtenus au siège de la SCDP à Douala, à la Cellule des Systèmes d’Information : Tél (+237) 675 74 07 66 ou 621 32 05 10.
19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation de pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité des Marchés (MINMAP) (SMS ou appel) au numéro : (+237) 673 20 57 25/ (+237) 699 37 07 48, l’ARMP au numéro (+237) 694 20 67 89 ou la Commission de Lutte Contre la Corruption (CLCC) de la SCDP au numéro gratuit : (+237) 677 00 02 22/ (+237) 677 53 77 53.

AMPLIATIONS :
· ARMP ;
· Président CIPM-SCDP ;
· Affichage.
[bookmark: _Hlk179884152]Fait à Douala, le 14 octobre 2024
                           Le Directeur Général,



   MANZOUA VÉRONIQUE Epse MOAMPEA MBIO



NOTICE OF OPEN NATIONAL CALL FOR TENDER N°019/AONO/DG/CSI/CIPM-SCDP/2024 FOR THE SUPPLY AND INSTALLATION OF EQUIPMENT TO COMPUTERISE THE NEW SCDP HEAD OFFICE BUILDING.
Funding: SCDP 2024 INVESTMENT BUDGET
20. Purpose of Call for Tenders
On behalf of the Cameroon Petroleum Depots Company (SCDP), the General Manager is launching an Open National Call for Tenders (ONCT) for the supply ad installation of equipment to computerise the new head office main building.
21. Nature of services
Services to be performed within the framework of this Call for Tenders include the following tasks described in accordance with specifications of Special Technical Clauses (STC) of the Tender File (TF).
22. Project time frame
The maximum period provided by the Project Owner for completion of works under this Calls for Tenders is six (06) months.
23. Allotment
Services under this Call for Tenders comprise one (01) batch. 
24. Estimated cost
After preliminary studies, the project is estimated at thirty-six million, six hundred and fifty-nine thousand, eight hundred and thirty-five (36,659,835) CFA francs including tax.
25. Participation and origin
This Call for Tenders is open to all corporate citizens under Cameroonian law, with skills in fields related to the subject.
26. Funding
Services under this Call for Tenders are funded by the SCDP 2024 investment budget for the year 2024 on budget allocation line INISG0013.
27. Provisional bond
Under penalty of rejection, each bidder must attach to their administrative documents, a bid bond established by a first-class bank or financial organization approved by the Ministry of Finance. The list is found in Exhibit 12 of the Tender File, and valid for thirty (30) days after the original date of validity of offers amounting to seven hundred thousand (700 000) FCFA. 
It must include a handwritten note jointly committing the said establishment in accordance with article 14 of the revised OHADA Uniform Act on organization of securities. 
For SMEs with national capital and managers, the bid bond can be replaced by a legal mortgage.
28. Consultation of Tender File
The Tender File can be consulted during working hours at the Procurement Unit located on the first floor of the SCDP Medical-Social Centre, Tel: (+237)233 40 54 45, Ext. 12060 or +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83, upon publication of this Invitation to Tender.
The said Tender Document can also be consulted on the ARMP website: www.armp.cm, on the MINMAP COLEPS platform.
29. Acquisition of Tender File
The Tender document can be obtained from the General Management of SCDP/Procurement Unit located on the first floor of the medical-social centre P.O Box: 2271 Tel (+237) 233 40 54 45, Ext 12062 or +(+237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83/Fax (+237) 233 40 47 96 upon publication of this Invitation to Tender and presentation of a receipt for payment of a non-refundable sum of fifty thousand (50 000) FCFA payable into account   N° 33598800001-89   titled “Special CAS-ARMP Account” opened in BICEC Agencies of regional capitals and cities of Limbe and Dschang.
30. Admissibility of bids
Under penalty of rejection, the various documents required in the administrative file must be produced in originals or copies certified by the issuing service or an administrative authority, in line with provisions of Special Regulations for Calls for Tenders (RPAO).
They must be dated less than three (03) months prior to the original date of submission of offers or have been established after the date of signature of the Invitation to Tender.
Any incomplete administrative file in as per requirements of the Tender File will be declared non-compliant and a period of forty-eight (48) hours will be granted to the bidder(s) to produce the said document(s). 
The absence of a bid bond issued by a first-class bank or organization approved by the Ministry of Finance will result in an outright rejection of the offer.
In the case where it is a group of companies, that required as part of this Call for Tenders is of joint type. Each member of the group must produce their complete administrative file. However, the bank domiciliation certificate, the bid bond and purchase receipt of the Tender File will be produced only by the representative of the group.

31. Submission of bids
Each offer, written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies marked as such and complying with requirements of the Tender Document, must be submitted in a sealed envelope, with no indication of the bidder's identity, against receipt on or before 05 november 2024, at 11h00min local time, at SCDP’s head office, Procurement Unit located on the first floor of the SCDP medical-social centre. P.O Box: 2271 Tel (+237) 233 40 54 45 Ext. 12060 or +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83 with the label: 	

NOTICE OF OPEN NATIONAL CALL FOR TENDER N°019/AONO/DG/CSI/CIPM-SCDP/2024 FOR THE SUPPLY AND INSTALLATION OF EQUIPMENT TO COMPUTERISE THE NEW SCDP HEAD OFFICE BUILDING.
“TO BE OPENED ONLY DURING THE BID OPENING SESSION”. ”
32. Opening of bids
Bids will be opened in one (01) go and 05 november 2024, at 12h00min, local time by the Internal Procurement Commission (CIPM) at the SCDP Head office, in the presence of bidders or their duly authorized representatives.
33. Evaluation criteria 
1. Eliminatory criteria
Elimination criteria set minimum requirements to be met for admission to evaluation based on essential criteria.
They include: 
· Administrative file 
1. Falsified document or false declaration;
1. Absence of Bid bond in envelopes upon opening of bids;
1. Absence or non-compliance of administrative document upon opening of Bids and non-regularization within time limit granted by the Commission for the said purpose;
1. Specific authorization or approval (if applicable);
1. Bidder not under Real Tax Regime.
· Technical offer
1. Failure to obtain 80% of essential criteria, i.e. non-validation of four (04) essential criteria out of five (05) on the basis of a binary evaluation;
1. No proof of financial capacity.
· Financial offer
1. Non-compliance of each of the following with models prescribed by the Tender File:
- Framework for Unit Price Schedule (BPU);
- Quantitative and Estimated Quote (DQE).
1. Absence of signed and stamped financial submission letter;
1. Absence of a quantified unit price.
1. Essential criteria
Evaluation of offers will be binary (yes/no) and will be based on the following criteria:

	CRITERIA
	NOTE

	Company References
	Yes/No

	Organisation and Methodology
	Yes/No

	Available human resources
	Yes/No

	Methodology and work execution schedule
	Yes/No

	Proof of financial capacity to the tune of FCFA 10 000 000, and acceptance of Contract terms
	Yes/No



34. Contract award
The contract will be awarded to the bidder with the best evaluated offer and who meets the required technical and financial capacities resulting from the so-called essential criteria or eliminatory criteria in accordance with article 50 al 1(a) of Decree No2018/355 of June 12, 2018, laying down common rules applicable to public company contracts.
35. Validity period of offers
Bidders shall be bound by their bids for a period of ninety (90) days from the deadline for submitting bids.
36. Site visit
Site visits are required for each candidate upon publication of this Call for Tenders. At the discretion of the Contract Engineer, this will be subject to the issuance of a site visit certificate signed by each Site Manager concerned.
37. Further Information
Additional information can be obtained during working hours and days at the Procurement Unit, located on the first floor of the SCDP medical-social centre in Douala: Telephone (237) 233 405445 (ext. 12060) or (237) 696854015/ 6701124 83.
Technical documents and other technical information may be obtained at the SCDP head office in Douala, Information Systems Unit: Tel (+237) 675 74 07 66 ou 621 32 05 10.
38. Fight against corruption and ill practices
To denounce corrupt practices or acts, please call CONAC via 1517, the Contracts Authority (MINMAP) (SMS or call) via: (+237) 673 20 57 25/ (+237) 699 37 07 48, ARMP via (+237) 694 20 67 89 or the Commission for the Fight Against Corruption (CLCC) of SCDP via the toll-free number: (+237) 677 00 02 22/(+237) 677 53 77 53.

COPIES:
· ARMP;
· CIPM Chairman - SCDP;
· Posting.

Done in Douala, on 14 october 2024
                                  The General Manager,



   MANZOUA VERONIQUE MOAMPEA MBIO
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[bookmark: _Toc131669085]A. Généralités
[bookmark: _Toc131669086]Article 1 : Portée de la soumission
1.1. Le Maître d’Ouvrage, définit dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), les prestations décrites dans le Dossier d’Appel d’Offres.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Prestations dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.

[bookmark: _Toc131669087]Article 2 : Financement
La source de financement des prestations objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
[bookmark: _Toc131669088]Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés. En vertu de ce principe :
A. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
v. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
A. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
[bookmark: _Toc131669089]Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de préqualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs/prestataires, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
iii. L’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une Entreprise Publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc131669090]Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur/Prestataire, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
[bookmark: _Toc131669091]Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs/prestataires groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.
[bookmark: _Toc131669092]Article 7 : Visite du site 
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le (s) site (s) objet des travaux/ prestations et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux/prestations. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du/ des site (s) au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
N.B : En cas de divergence entre les dispositions du RPAO et celles du RGAO, les dispositions du RPAO prévalent.
[bookmark: _Toc131669093]B. Dossier d’Appel d’Offres
[bookmark: _Toc131669094]Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux/prestations faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des Entreprises et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
· Pièce N°1 : La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) 
· Pièce N°2 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
· Pièce N°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) 
· Pièce N°4 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 
· Pièce N°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
· Pièce N°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
· Pièce N°7 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires 
· Pièce N°8 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif 
· Pièce N°9 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires 
· Pièce N°10 : Les modèles de marché
a. Le cadre du planning d’exécution 
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références 
c. Modèle de lettre de soumission 
d. Modèle de caution de soumission 
e. Modèle de cautionnement définitif 
f. Modèle de caution d’avance de démarrage 
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie 
· Pièce N°11 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires  
· Pièce N°12 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
· Pièce N°13 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

[bookmark: _Toc131669095]Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou courriel) à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO. Une (01) copie de la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1. Tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure d’attribution d’un Marché peut introduire un recours :
a) entre la publication de l’avis de consultation y compris la phase de préqualification des candidats et l’ouverture des plis ;
b) à l’ouverture des plis ;
c) entre la publication des résultats et la notification de l’attribution.
9.2. Entre la publication de l’Avis de consultation y compris la phase de préqualification et l’ouverture des plis :
a) le recours doit être adressé au Directeur Général avec une copie au Président du Conseil d’administration. Ledit recours doit parvenir au plus tard sept (07) jours avant l’ouverture des plis. A cet effet, le Directeur Général dispose de trois (03) jours pour faire connaitre sa réponse. Une copie de cette réponse est transmise au Président du Conseil d’Administration. 
b) si le requérant n’est pas satisfait, il peut porter le différend devant le Président du Conseil d’Administration. Le recours n’a pas d’effet suspensif. 
9.3. A l’ouverture des plis, le recours ne porte que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées :
2. Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général.
2. Il doit parvenir trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis ; il n’a pas d’effet suspensif.
2. En cas d’ouverture des offres en deux temps, les dénonciations et les recours sont valablement introduits dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date d’ouverture des plis financiers.
9.4. Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution, les recours ne peuvent porter que sur l’attribution ;
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général ;
b) Il doit parvenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats ;
c) Ce recours donne lieu à la suspension de la procédure.
9.5. Dès réception du recours, le comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours formule son avis dans un délai de sept (07) jours ouvrables. Les avis du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, dûment entérinés par le Conseil d’Administration, s’imposent à toutes les parties concernées.
En tout état de cause, le Conseil d’Administration dispose d’un délai de quinze (15) jours, y compris le délai d’instruction du recours par le Comité d’Arbitrage, pour vider sa saisine.
[bookmark: _Toc131669096]Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
[bookmark: _Toc131669097]C. Préparation des offres
[bookmark: _Toc131669098]Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
[bookmark: _Toc131669099]Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
[bookmark: _Toc131669100]Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
a.1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
a.2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a.3. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
[bookmark: _Toc131669101]Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux/prestations décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.
[bookmark: _Toc131669102]Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale.  Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée « monnaie nationale ».
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
[bookmark: _Toc131669103]Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).
16.4. La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc131669104]Article 17 : Caution de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, 
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.
[bookmark: _Toc131669105]Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux/prestations peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disant.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
[bookmark: _Toc131669106]Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
[bookmark: _Toc131669107]Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication « COPIE ». En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
[bookmark: _Toc131669108]D. Dépôt des offres
[bookmark: _Toc131669109]Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention « A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

[bookmark: _Toc131669110]Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

[bookmark: _Toc131669111]Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
[bookmark: _Toc131669112]Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite.  Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
[bookmark: _Toc131669113]E. Ouverture des plis et évaluation des offres
[bookmark: _Toc131669114]Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un (01) temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification, l’ouverture peut se faire en deux (02) temps.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
[bookmark: _Toc131669115]Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
[bookmark: _Toc131669116]Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

[bookmark: _Toc131669117]Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.  Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc131669118]Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
[bookmark: _Toc131669119]Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disant, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
[bookmark: _Toc131669120]Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
[bookmark: _Toc131669121]Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l’Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
[bookmark: _Toc131669122]Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc131669123]Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le cas échéant les remises proposées.
34.2. Si, selon l’Article 3.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3. Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disant.
[bookmark: _Toc131669124]Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Conseil d’Administration lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la Commission de Passation des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
[bookmark: _Toc131669125]Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, avec copies au Président du Conseil d’Administration, au Maître d’Ouvrage et au Président de la Commission de Passation des Marchés.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
[bookmark: _Toc131669126]Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné et souscrit par l’attributaire.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
[bookmark: _Toc131669127]Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC   du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
	Références du RGAO
	Généralités

	1.1
	Définition des prestations : Fourniture et l’installation des équipements pour l’informatisation du nouvel immeuble siège de la SCDP
Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) B.P 2271 Tél : (237) 233 40 54 45/ Fax : (237) 233 40 47 96 N°de poste 12060

	1.2.
	Délai d’exécution : Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de six (06) mois

	2.1
	Source(s) de financement : budget de d’investissement de la SCDP de l’exercice 2024 sur la ligne d’imputation budgétaire INISG0013.

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Cameroun ou Etranger

	
	Critères d’évaluation 
1. Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels.

Il s’agit notamment : 
Dossier administratif 
1. Document falsifié ou fausse déclaration ;
1. Absence de la Caution de soumission dans les plis à l’ouverture des offres ;
1. Pièce administrative absente ou non conforme à l’ouverture des Offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
1. Autorisation spécifique ou agrément (le cas échéant) ;
1. Soumissionnaire non assujetti au Régime d’Imposition du Réel.
Offre technique
1. Non-obtention de 80 % des critères essentiels, soit la non-validation de quatre (04) critères essentiels sur cinq (05) sur la base d’une évaluation binaire ;
1. Absence de preuve de la capacité financière.
Offre financière
· Non-conformité de chacune des pièces suivantes aux modèles prescrits par le DAO :
- Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
- Devis Quantitatif et Estimatif (DQE).
1. Absence de la lettre de soumission financière signée et timbrée ;
Critères essentiels
L’évaluation des offres sera binaire (oui/non) et se fera sur la base des critères suivants :

	CRITERES
	NOTE

	Références de l’Entreprise
	Oui/Non

	Documentation technique et formation
	Oui/Non

	Moyens humains disponibles
	Oui/Non

	Méthodologie et planning d’exécution des prestations
	Oui/Non

	Preuve de la capacité financière d’un montant de FCFA 10 000 000 et d’acceptation des conditions du Marché
	Oui/Non






	9.
	GESTION DES RECOURS

	
	Définition du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours :
Instance instituée au sein de la SCDP chargée de connaître des cas de contestations et dénonciations introduits par les soumissionnaires à la phase de la passation des marchés et de toute autre affaire dont il est saisi par le Conseil d’Administration.

	9.1
	Tout candidat qui s’estime lésé dans la procédure d’attribution d’un marché peut introduire un recours ainsi qu’il suit :
· Entre la publication de l’avis de consultation y compris la phase de préqualification des candidats et l’ouverture des plis :
a) Le recours doit être adressé au Directeur Général avec copie au Président du Conseil d’Administration.
b) Il doit parvenir au Directeur Général de la SCDP au plus tard sept (07) jours avant l’ouverture des plis.
c) Le Directeur Général dispose d’un délai de trois (03) jours pour faire connaitre sa réponse. Copie de cette réponse est transmis au Président du Conseil d’Administration. 
Si le recourant n’est pas satisfait il peut porter le différend devant le Président du Conseil d’Administration. Le recours n’a pas d’effet suspensif.

	9.2
	· A l’ouverture des plis, le recours ne porte que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général. 
b) Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jour ouvrable après ouverture des plis ; il n’a pas d’effet suspensif.
       c) En cas d’ouverture des offres en deux temps, les dénonciations et les recours sont valablement introduits dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date d’ouverture des plis financiers.

	9.3
	· Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution, les recours ne peuvent porter que sur l’attribution :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général ;

b) Il doit parvenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats ;

c) Ce recours donne lieu à la suspension de la procédure.

	9.4
	Dès réception du recours, le Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours formule son avis dans un délai maximum de sept (07) jours ouvrables.

Les avis du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, dûment entérinés par le Conseil d’Administration, s’imposent à toutes les Parties concernées.

En tout état de cause, le Conseil d’administration dispose d’un délai de quinze (15) jours, y compris le délai d’instruction du recours du Comité d’Arbitrage, pour vider sa saisine.

	9.5
	La saisine du Président du Conseil d’Administration, du Directeur Général ou le cas échéant, du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours se fera aux adresses suivantes :
· Lorsque le recours est adressé au Président du Conseil d’Administration pour le cas stipulé au point 9.1 (d) indiqué plus haut :
A l’attention de M. Président du Conseil d’Administration s/c de Mme le Directeur Général de la SCDP, B.P. 2271 - DOUALA Fax. (+237) 233-40-47-96.
· Lorsque le recours est adressé au Directeur Général pour les cas visés au point 9.1 (a), (b), (c) ci-dessus :
À l’attention de Mme le Directeur Général de la SCDP, B.P : 2271-DOUALA Fax (+237) 233-40-47-96.
· Lorsque le recours est adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours les cas visés aux points respectifs 9.2 ; 9.3 et 9.4 ci-dessus :
À l’attention de M. le Président du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours s/c. de Mme le Directeur Général de la SCDP.

Une (01) copie de la requête dûment déchargée à la guérite de la SCDP, devra systématiquement être remise par le requérant au Rapporteur dudit Comité d’Arbitrage et d’examen des Recours, en service à la Cellule des Marchés au Siège de la SCDP, sise au-dessus du Club House pour éviter tout malentendu sur les délais de saisine.


	
	En cas de groupement, celui exigé dans le présent Appel d’Offres est de type solidaire.
Chaque membre du groupement devra produire son dossier administratif. Toutefois, l’attestation de domiciliation bancaire, la caution de soumission, le reçu d’achat du DAO seront produits uniquement par le mandataire du groupement.
Les documents sur la qualification devront être regroupés en trois volumes insérés dans une enveloppe extérieure, comportant respectivement trois (03) enveloppes intérieures.
Ladite enveloppe extérieure portera uniquement l’objet et le numéro de l’Appel d’Offres avec la mention :  
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Les trois (03) enveloppes intérieures seront réparties ainsi qu’il suit :
Enveloppe A- dossier administratif ;
Enveloppe B-offre technique ;
Enveloppe C- offre financière.
Enveloppe A –dossier administratif
Le dossier administratif comprendra les pièces suivantes :
1. Une (01) déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée ;  
2.  L’accord de groupement sous la forme d’un acte notarié, le cas échéant ;
3.  Le pouvoir de signature du mandataire du groupement, le cas échéant ; 
4. Une (01) attestation de non-faillite établie et signée par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance du lieu de résidence du soumissionnaire ;
5. Une (01) attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministre en charge des Finances ;
6. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de cinquante mille francs (50 000) FCFA ;
7. Une (01) caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA ;
8. Une (01) attestation de non-exclusion des marchés publics dûment cachetée, délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ou son représentant ;
9. Une (01) attestation pour soumission à la CNPS signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son représentant (Chef de Centre ou gestionnaire de compte) certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois (03) mois ;
10. Une (01) attestation de conformité fiscale délivrée par le responsable de la structure fiscale de rattachement certifiant la souscription des obligations fiscales déclaratives et d’acquittement des impôts dus pour l’exercice en cours, datant de moins de trois mois. A défaut dudit Chef de Centre, un acte administratif habilitant le signataire devra accompagner ladite pièce ; 
11. Une (01) photocopie timbrée de l’attestation d’immatriculation, délivrée par le Chef de Centre de la structure fiscale de rattachement ;
12. Une (01) expédition certifiée conforme du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) établie par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance ou par la Chambre d'Industrie et du Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;
N.B : Les pièces administratives devront être produites en original ou en copies certifiées conformes par l’Autorité qui les a délivrées. Elles devront datées de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des Offres.

Enveloppe B – Volume II : Offre technique
La sous-commission d’analyse évaluera les offres techniques suivant les critères ci-dessous :
GRILLE D’EVALUATION
	N°
	CRITERES
	VALIDATION BINAIRE

	1. 
	REFERENCES DE L’ENTREPRISE 
Le soumissionnaire devra fournir au moins deux (02) références complètes dans l’interconnexion de site par fibre optique, et le câblage informatique et électrique de bâtiment.
N.B : Le soumissionnaire joindra à l’appui de ces références les copies des Marchés ou Commandes (1ere ,2ème et dernière pages) et des PV de réception ou tout autre document tenant lieu

Pour valider ce critère, le soumissionnaire doit valider le seul sous-critère
	OUI/NON
OUI/NON






	2. 
	DOCUMENTATION TECHNIQUE ET FORMATION
· Le soumissionnaire doit présenter toute la documentation justifiant l’origine, la qualité et les fiches techniques des matériels : 
· Fiche technique ;
· Certificat d’origine ;
· Garantie du matériel à fournir. 
· Le soumissionnaire doit proposer un programme de formation sur l’utilisation du matériel à fournir.
Pour valider ce critère, le soumissionnaire doit valider les deux (02) sous-critères
	OUI/NON

OUI/NON

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

OUI/NON

	3. 
	MOYENS HUMAINS DISPONIBLES 
Un Chef de projet
· Ayant au minimum un bac+5 dans le domaine des systèmes d’information ou équivalent ; 
· Ayant au minimum cinq (05) ans d’expérience dans la mise en place des infrastructures informatiques.
Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider tous les sous-critères 

Ingénieur en Télécommunication
· Ayant au minimum un bac+3 en génie de télécommunication ou équivalent ; 
·  Ayant au minimum trois (03) ans d’expérience dans le câblage des installations de télécommunication.
Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider tous les sous-critères 
Ingénieur Informatique
· Ayant au minimum un bac+3 en génie informatique ou équivalent ; 
·  Ayant au minimum trois (03) ans d’expérience dans l’interconnexion des sites et le câblage informatique de bâtiments.
Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider tous les sous-critères 
	OUI/NON


OUI/NON


OUI/NON





OUI/NON

OUI/NON




  OUI/NON


OUI/NON


	4. 
	METHODLOGIE ET PLANNING D’EXECUTION DES PRESTATIONS
1. Le soumissionnaire doit fournir une méthodologie détaillée des travaux conformément aux prescriptions du CCTP tout en précisant les méthodes d’exécutions. 

2. Le soumissionnaire devra avoir pris connaissance des conditions et du lieu d’exécution des prestations. Il fournira l’attestation de visite de site signée par le Chef de la Cellule des Systèmes d’Information ; 

3. Le soumissionnaire fournira le planning détaillé avec jalons et indiquera son délai d’exécution des prestations qui devra être inférieur ou égal au délai prescrit dans le DAO. 
· Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider tous les sous-critères
	OUI/NON


OUI/NON



OUI/NON



OUI/NON

	5. 
	PREUVE DE CAPACITE FINANCIERE ET D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE 
· Le soumissionnaire devra fournir une preuve de financement d’un montant d’au moins dix millions (10 000 000) de francs CFA établie par une Banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances.

· Le soumissionnaire devra joindre à son offre technique les copies dûment paraphées du CCAP et du CCTP.
· Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider les deux (02) sous-critères
	OUI/NON

OUI/NON



OUI/NON




Enveloppe C – Volume III : Offre financière
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le Sous-Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
NB : 
Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	
	Prix et monnaie de l’offre

	14.4.
	Les prix du marché sont fermes et non révisables.

	
	Préparation et dépôt des offres

	16.1.
	Période de validité des offres : La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Montant de la caution de soumission :  

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : 
7 exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies.

	21.2.
	Numéro de l’Appel d’Offres : N°0______/AONO/DG/CSI/CIPM-SCDP/2024

	22.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres : ______________ à    _h00min.

	25.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : _______________ à    _h00min.

	
	Evaluation et comparaison des offres

	31.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) 

	33.1.
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.

	
	Attribution du marché

	34.1 et 34.2
	L’attribution du Marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la mieux-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires conformément à l’article 50 al 1(a) du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques



	Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
	Page 35/37
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[bookmark: _Toc4501480][bookmark: _Toc147332159]Chapitre I : Généralités
[bookmark: _Toc4501481][bookmark: _Toc147332160]Article 1 : Objet du marché
Le présent Marché a pour objet de définir les conditions et modalités pour l’informatisaion du nouvel immeuble siège de la SCDP.
[bookmark: _Toc4501482][bookmark: _Toc147332161]Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent Marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert N°0_____/AONO/DG/CI/CIPM-SCDP/2024 DU ____________.
[bookmark: _Toc126665045][bookmark: _Toc147332162][bookmark: _Toc4501483]Article 3 : Définitions et attributions 
3.1. Définitions générales 
· Le Maître d’Ouvrage est le Directeur Général de la SCDP, il est chargé du contrôle interne de l’effectivité de l’exécution des travaux et représente l’administration bénéficiaire des prestations.
· Le Chef de Service du Marché est le Chef de la Cellule des Systèmes d’Information (CCSI) de la SCDP, Il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques et Financières et des délais contractuels.
· [bookmark: _Hlk90641956]L’Ingénieur du Marché est le Chargé d’Etudes Assistant N°2 de la Cellule des Systèmes d’Information de la SCDP. Il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière et rend compte au Chef de service du Marché ;

Nantissement 
Le présent Marché peut être donné en nantissement institué par l’Article 96 du Décret N° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques , sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas :
· l’Autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses est le Directeur Général de la SCDP ;
· le Responsable chargé de la liquidation des dépenses et du paiement est le Directeur des Opérations Financières et de la Comptabilité (DOFC) de la SCDP.

[bookmark: _Toc147332163]Article 4: Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’Entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans le cadre de la réalisation du Marché.
[bookmark: _Toc8372991]Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
[bookmark: _Toc147332164]Article 5 : Pièces constitutives du Marché 
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de l’Entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Les éléments propres à la détermination du montant du Marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033/CAB/PM du 13 février 2007.
Article 6 : Normes
6.1 Les travaux objet du présent Marché seront réalisées conformément aux normes fixées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, la norme faisant autorité en la matière est celle applicable au Cameroun. Cette norme sera la norme approuvée par l’Autorité compétente.
0.  L’Entrepreneur étudiera, exécutera et garantira les Travaux objet du présent Marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
[bookmark: _Toc8372992][bookmark: _Toc147332165]Article 7 : Textes généraux applicables
L’Entrepreneur reste soumis aux textes généraux suivants :
1. [bookmark: _Toc61536255][bookmark: _Toc8372993]La Constitution ;
1. La loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
1. La loi n°96/12 du 05 aout 1996 portant Loi-Cadre relative à la gestion de l’Environnement ;
1. La loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;
1. La loi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut Général des Entreprises Publiques ;
1. La loi N°2022/020 du 27 Décembre 2022 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2023 ;
1. Le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
1. Le décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;
1. Le décret N°2012/2809/PM du 26 Septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des déchets ;
1. La circulaire N° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés publics ;
1. La Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 Décembre 2022 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’Exercice 2023 ;
1. Les normes techniques relatives à l’objet du Marché. 
[bookmark: _Toc147332166]Article 8 : Communication 
Toutes les communications au titre du présent Marché et les notifications doivent être faites aux adresses suivantes :
a) Dans le cas où le Maître d’Ouvrage est le destinataire : A Madame le Directeur Général de la SCDP, BP 2271/2272, sis à Rue de la Cite-Chardy Douala - Cameroun, tel :(+237) 233 40 54 45/ 233 40 38 32.
b) Dans le cas où L’Entrepreneur est le destinataire : A Monsieur/Madame le Directeur Général de la société________________, BP : __________, tel :
c) Faute pour L’Entrepreneur de répondre aux diverses notifications du Maître d’Ouvrage, celles-ci seront valablement faites à la Mairie du lieu d’exécution des travaux.
[bookmark: _Toc8372994][bookmark: _Toc147332167]Article 9 : Ordres de service et Correspondances
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
9.1 [bookmark: _Hlk34648118]L’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié à L’Entrepreneur par Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur du Marché.
9.2 Les Ordres de Service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du Marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché à L’Entrepreneur, avec copie à l’Ingénieur du Marché.
9.3 Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal des travaux seront directement signés par le Chef de Service du Marché et notifiés à L’Entrepreneur par l’Ingénieur du Marché avec copie au Maître d’Ouvrage.
9.4 Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés à L’Entrepreneur par le Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur du Marché.
9.5 Les Ordres de Service de suspension et de reprise des travaux pour cause de cas de force majeure, seront signés par le Chef de Service sur proposition de l’Ingénieur du Marché et notifiés à l’Entrepreneur par celui-ci sans délais.
[bookmark: _Toc8372995][bookmark: _Toc147332168]Article 9 BIS : Marché pluriannuel
Le présent Marché s’étale sur deux (02) exercices budgétaires, à savoir : les exercices 2024 et 2025.
Article 10 : Personnel de l’Entrepreneur
10.1 Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de Service du Marché. En cas de modification de l’offre technique, l’Entrepreneur fera remplacer par un personnel de compétence au moins égale.
10.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel de l’offre technique, avant et pendant l’exécution des Travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l’article 34 ci-dessous ou d’application de pénalités.
[bookmark: _Toc8372996][bookmark: _Toc147332169]Chapitre II : Clauses financières
[bookmark: _Toc8372997][bookmark: _Toc147332170]Article 11 : Cautionnement définitif et Retenue de garantie
10.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du Marché.
Le   cautionnement   sera   restitué dans un délai d’un (01) mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’Entrepreneur.
10.2. Retenue de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du Marché.
La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc8372998][bookmark: _Toc147332171]Article 12 : Montant du Marché
[bookmark: _Toc8372999]Le montant du présent Marché est de quatre-vingt-seize millions six cent quatre-vingt-dix mil deux cent soixante-quinze francs (F CFA 96 698 275), Toutes Taxes Comprises (TTC).
[bookmark: _Toc147332172]


Article 13 : Lieu et mode de paiement
[bookmark: _Toc8373000]13.1.	Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues en francs __________________ (F CFA _______________________), par virement au compte ci-après :
	CODE SWIFT 
	CODE BANQUE
	CODE GUICHET
	N° DE COMPTE
	CLE

	
	
	
	
	


13.2.	Facturation 		
[bookmark: _Toc147332173]Les factures seront libellées en FCFA au nom de la SCDP, et les paiements effectués au prorata de la réalisation des travaux sanctionnés par la production des décomptes suivant l’exécution des travaux et ce, jusqu’à l’expiration du délai contractuel. 
[bookmark: _Toc8373002][bookmark: _Toc147332174]Article 14 : Avance de démarrage
14.1 Le Maître d’Ouvrage pourra accorder une avance de démarrage de 20% TTC du montant du Marché à la demande de l’Entrepreneur.
14.2 Le délai de paiement de l’avance de démarrage est fixé à 30 jours maximum, à compter de la date de demande de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc8373003][bookmark: _Toc147332175]Article 15 : Présentation des décomptes
Conformément au planning validé et à la fin de chaque jalon, l’Entrepreneur, l’ingénieur de suivi, l’ingénieur du marché et le Maître d’œuvre (le cas échéant), établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix et pouvant donner droit au paiement.
Les pièces à joindre à chaque décompte émis sont :
1. Une copie du marché enregistré ;
2. Une copie de l’ordre de service (OS) de démarrage des travaux notifié ;
3. Une copie du cautionnement définitif ;
4. Une copie de la caution d’avance de démarrage le cas échéant ;
5. Une copie de la caution de retenue de garantie le cas échéant ;
6. Une copie du constat des travaux relatif à ce décompte ;
7. Une copie des décomptes précédents et des attachements associés ;
8. Une copie des ordres de virement des décomptes précédents ;
9. Une copie des calages des quantités le cas échéant ;
10. Une copie des différents autres Ordres de Service le cas échéant (modifications des prestations, prorogation et suspensions des délais).
Tout décompte soumis à la validation ayant une de ces pièces en défaut, ne devra pas être examiner et devra être rejeté par une correspondance adressée à l’entreprise.
15.2 Sur la base de l’attachement contradictoire établi, l’Entrepreneur   présentera au Maître d’Ouvrage en sept (07) exemplaires et dans les cinq (05) jours, le décompte pour vérification et validation successives par l’ingénieur de suivi, l’Ingénieur du Marché et le Chef de Service du Marché.
[bookmark: _Toc8373004][bookmark: _Toc147332176]15.3. Les constats des travaux seront effectués sur le site d’exécution entre l’entrepreneur, la mission de contrôle (le cas échéant), un superviseur des travaux et l’ingénieur de suivi. Ces derniers devront être accompagnés des métrés et des photos des ouvrages et/ou installations concernés.
Article 16 : Intérêts moratoires  
[bookmark: _Hlk34653342]Lorsqu’il est imputable au Maître d’Ouvrage, le défaut de paiements dans les délais fixés dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières ouvre et fait courir de plein droit au bénéfice du titulaire du Marché des Intérêts moratoires.
Le montant des Intérêts moratoires est calculé par application de la formule :
I = M x (n/360) x (i)
· M = montant toutes taxes comprises (TTC) des sommes dues au titulaire.
· n = nombre de jours calendaires de retard.
· I = taux d’intervention sur les Appels d’Offres de la BEAC majoré d’un point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (1) point, selon le cas.
[bookmark: _Toc8373005][bookmark: _Toc147332177]Article 17 : Pénalités
[bookmark: _Toc126665059][bookmark: _Toc132893184][bookmark: _Toc147332178]Article 17 : Pénalités
A. Pénalités de retard
Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier   au   trentième   jour   au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ;
b. Un millième (1/1000è) de montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base et de ses avenants éventuels.
B. Pénalités spécifiques
Indépendamment des pénalités de retard, l’Entrepreneur est passible des pénalités spécifiques suivantes pour inobservation des dispositions du Marché, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 10 000 Francs CFA par jour de retard, soit vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché ;
· Remise tardive des polices d’assurance : Tous Risques Chantier (TRC) et responsabilité civile chef d’entreprise (RCCE) : 5 000 Francs CFA par jour de retard, soit quinze (15) jours à compter de la date de notification du Marché ;
· Remise tardive du dossier d’exécution soit : 10 000 Francs CFA par jour de retard, soit trente (30) jours à compter de la date de notification de démarrer les travaux ;
· Non-respect des règles et consignes de sécurité : 100 000 Francs CFA par dérive constatée.
En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités spécifiques sera plafonné à 2% du montant TTC du Marché.
[bookmark: _Toc8373006][bookmark: _Toc147332179]Article 18 : Décompte final
[bookmark: _Hlk93648006]L’Entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble. Ce décompte final est remis à l’Ingénieur de suivi dans un délai d’un (01) mois à compter de la date de la réception provisoire. 
Si le projet de décompte final est validé par le Maitre D’œuvre (le cas échéant), vérifié par le l’Ingénieur de Suivi et accepté par l’ingénieur du Marché et le Chef de Service du Marché, puis approuvé par le Maître d’Ouvrage, il devient alors le décompte final et est notifié à l’Entrepreneur dans un délai de quinze (15) jours.
Les pièces à joindre à chaque décompte émis sont :
Copie du marché enregistré ;
Copie l’Ordre de Service (OS) de démarrage des travaux notifié ;
Copie cautionnement définitif ;
Copie caution d’avance de démarrage le cas échéant ;
Copie caution retenue de garantie le cas échéant ;
Copie constat des travaux du décompte y affèrent ;
Copie décompte et attachement décompte précèdent ;
Copie calage de quantités le cas échéant ;
Copie des différents autres Ordres de Service le cas échéant (modifications des prestations, prorogation des délais, …).
[bookmark: _Toc8373007][bookmark: _Toc147332180]Article 19 : Décompte général et définitif
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le chef de service du Marché dresse un décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
· Le décompte final ;
· Le solde ;
· La récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’Entrepreneur lie définitivement les parties et met fin au Marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
Les pièces jointes à ce décompte sont en plus de celles énumérées dans l’article 18 :
· Copie du procès-verbal de réception technique y compris les procès-verbaux de levé des réserves s’il y a lieu ;
· Copie du procès-verbal de réception provisoire.
[bookmark: _Toc126665062][bookmark: _Toc132893187][bookmark: _Toc147332181]Article 20 : Régime fiscal et douanier
Le présent Marché est soumis à tous les droits et taxes en vigueur au Cameroun.
[bookmark: _Toc126665063][bookmark: _Toc132893188][bookmark: _Toc147332182]

Article 21 : Timbre et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’Entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.
[bookmark: _Toc8373011][bookmark: _Toc126665065][bookmark: _Toc147332183][bookmark: _Toc4501505]Article 22 : Délai d’exécution et lieu d’exécution
L’ensemble des travaux faisant l’objet du présent Marché devra être terminé dans un délai de huit (08) mois, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrer les travaux, sous réserve de signature de l’autorisation administrative de travail et de l’établissement du plan de prévention au préalable.
[bookmark: _Hlk93935117]L’ensemble des travaux faisant l’objet du présent Marché sera exécuté au dépôt SCDP de NSAM YAOUNDE.
[bookmark: _Toc13726946][bookmark: _Toc91168559][bookmark: _Toc126665066][bookmark: _Toc147332184][bookmark: _Toc8373013]Article 23 : Obligations et responsabilités des Parties
23.1. A la charge de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur est garant vis-à-vis de la SCDP des documents d’exécution, de préparation, de l’organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des moyens matériels employés par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des prestations.
Aussi, L’Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés. Il lui appartient en outre de s’assurer des conditions d’intervention des fournisseurs, des sous-traitants dont le concours lui est nécessaire ; l’Entrepreneur est garant de leur intervention en temps utile et de la bonne exécution des ordres donnés par l’Ingénieur du Marché.
L’Entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d’avancement des travaux, et en communiquer trois (03) exemplaires à l’Ingénieur du Marché chaque début de mois. En outre, l’Entrepreneur a pour obligation d’assurer :
· L’exécution des travaux tels que définis au présent cahier des charges et suivant les règles de l’art en la matière ;
· La transmission de toute la documentation technique du matériel fourni ;
· La mise à la disposition de l’outillage nécessaire à la réalisation des travaux ;
· La mise à la disposition du personnel prescrit ;
· Les équipements de protection individuelle du personnel (tenues en coton, casque, gants et chaussures de sécurité) ;
· Le nettoyage et la propreté en fin de chantier, ainsi que la remise en état des lieux ;
· La réunion de démarrage des travaux ;
· Le strict respect des règles et consignes de sécurité de la SCDP.
23.2. A la charge du Maître d’Ouvrage
Le Maître d’Ouvrage s’engage à effectuer les opérations suivantes :
· La fourniture des documents administratifs (autorisation administrative et les différents permis) ;
· La mise à disposition des agents de sécurité ;
· Le paiement des décomptes dûment approuvés ;
· La réception des travaux exécutés ;
· La mise à disposition des installations ;
· La fourniture de l’énergie hydraulique et électrique sur site pendant la durée des prestations.


[bookmark: _Toc126665067][bookmark: _Toc147332185]Article 24 : Mise à disposition des documents et du site
L’exemplaire reproductible des plans et tous autres documents techniques figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres seront remis au Maître d’œuvre (le cas échéant) et à l’Entrepreneur par l’Ingénieur du Marché et la mise à disposition du site sera assurée par le Maître d’Ouvrage à travers les différentes autorisations administratives.
[bookmark: _Toc8373014][bookmark: _Toc126665068][bookmark: _Toc147332186]Article 25 : Assurances
[bookmark: _Toc8373015]Avant tout commencement d’exécution des travaux et sans pour autant diminuer ses obligations, l’Entrepreneur devra contracter une Assurance Tous Risques Chantier (TRC) auprès d’une Compagnie d’Assurance locale, agréée par le Ministère des Finances.
Cette Assurance aura pour but de couvrir notamment, les risques afférents :
· Aux dommages matériels pouvant être causés par les manœuvres des ouvrages électriques dans les différents sites ;
· Aux désordres causés, le cas échéant, aux constructions et ouvrages voisins des travaux objet du présent Marché ;
· Aux dommages corporels du personnel d’intervention.
L’Entrepreneur est tenu de fournir au Maître d’Ouvrage une copie des différentes Polices d’Assurance contractées pour les travaux objet du présent Marché, et ce dans les délais prescrits dans l’article 17 du présent CCAP.
[bookmark: _Toc126665069][bookmark: _Toc147332187]Article 26 : Consistance des travaux
Les travaux à exécuter sont décrits dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ci-joint. 
[bookmark: _Toc8373016][bookmark: _Toc126665070][bookmark: _Toc147332188]Article 27 : Pièces à fournir par l’Entrepreneur
L’Entrepreneur s’engage à soumettre à l’agrément de la SCDP dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, une liste du personnel (ouvriers qualifiés et cadres) qu’il emploiera sur le chantier. Cette liste indiquera outre les noms des agents, leur qualification et références. Elle sera accompagnée du curriculum vitae de ces agents.
Il soumettra en outre le dossier d’exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de plan d’assurance qualité et son plan de gestion environnemental.
Deux exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours à partir de leur réception avec :
· Soit la mention d’approbation « BON POUR EXECUTION »
· Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du rejet.
L’Entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. L’Ingénieur du Marché disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par l’Ingénieur du Marché n'atténuera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché.
[bookmark: _Toc8373017][bookmark: _Toc126665071][bookmark: _Toc147332189]Article 28 : Organisation et sécurité du chantier
Avant le début des travaux, le chantier doit être balisé conformément au règlement en vigueur à la SCDP et l’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la sécurité du chantier. 
L’Entrepreneur a visité et examiné l’emplacement des travaux et des environs et a pris connaissance avant la remise de son Offre des caractéristiques, de l’emprise, de la nature des travaux à exécuter, de l’importance des matériaux à fournir, des voies et moyens d’accès au chantier, des installations nécessaires, et aussi :
· Des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier, des préparations nécessitées par ceux-ci ;
· Des conditions physiques propres à l’emplacement des travaux ;
· Des circonstances météorologiques et sismiques locales, normales et exceptionnelles et leurs conséquences ;
· De se conformer à toutes les prescriptions légales, réglementaires et techniques de sécurité en vigueur dans les dépôts d’hydrocarbures, et en particulier sur les installations qui seront en activité permanente ;
· De se conformer au plan d’hygiène, sécurité et règlement de chantier pour la discipline et la sécurité du personnel ;
· Des conditions locales, particulièrement des conditions de fourniture et de stockage des matériaux ;
· Des moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en électricité ;
· De la disponibilité en main-d’œuvre suffisamment qualifiée,
· De toutes les contraintes résultant de la législation sociale, du régime fiscal et douanier qui lui sont applicables ;
· De l’éventuelle présence à proximité, d’autres entreprises travaillant également, par Marchés distincts, à la réalisation d’autres travaux.
Et d’une manière générale, il s’est procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d’influencer les conditions d’exécution des travaux ou leurs prix et sera rémunérée dans le cadre de l’exécution de ces travaux.
L’Entrepreneur sera seul et pleinement responsable des accidents et dommages de toute nature qui adviendraient, à l’occasion des travaux, à son personnel, à des tiers et à son matériel, au cours de l’exécution du présent Marché.
A ce titre, il ne pourra se prévaloir d’aucune erreur, omission ou imprécision des documents contractuels. Il réglera le cas échéant, les dommages sans intervention de la SCDP.
Au quotidien l’entreprise doit se rassurer d’avoir rempli les conditions ci-dessous avant le début des travaux :
· Tenir les Tools box meeting avec l’ensemble du personnel représentant sur le site (l’Entreprise, la Maitrise d’œuvre et le Maitre d’Ouvrage le cas échéant) ;
· Faire signer de façon conjointe (entreprise, maitre d’œuvre et Ingénieur de suivi) le registre ressortant les taches et personnel du jour ;
·  Obtenir le permis de travail du jour ainsi que les différents permis spécifiques.
[bookmark: _Toc8371796][bookmark: _Toc8373018][bookmark: _Toc126665072][bookmark: _Toc147332190]Article 29 : Sous-traitance
L’Entrepreneur pourra confier à des sous-traitants l’exécution d’une partie des travaux (30% maximum) faisant l’objet du présent Marché, sous réserve que ces sous-traitants éventuels aient été au préalable agréé par la SCDP. Cette autorisation n’affranchira l’Entrepreneur d’aucune de ses obligations contractuelles.
Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions que le titulaire du présent Marché. Ils bénéficieront des mêmes avantages et exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité de l’Entrepreneur.
Les éventuels sous-traitants qui seraient agréés ne pourront pas obtenir directement de la SCDP le règlement des travaux, fournitures ou services dont ils ont assuré l’exécution sans une autorisation de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc8373019][bookmark: _Toc126665073][bookmark: _Toc147332191]Article 30 : Journal de chantier
[bookmark: _Hlk93649110][bookmark: _Hlk92890670]Le journal de chantier sera signé contradictoirement entre les représentants mandatés de l’Entrepreneur, du Maitre d’œuvre (le cas échéant), de l’ingénieur du Marché ou un représentant dument désigné par le Maître d’Ouvrage pour cette activité. Il sera tenu par le contremaître technique du lieu d’exécution des travaux. 
C’est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.  
[bookmark: _Toc8373020][bookmark: _Toc126665074][bookmark: _Toc147332192]Article 31 : Variation dans la masse des travaux
Dans la limite de vingt pour cent (20%) en plus ou moins des quantités relatives à l’ensemble des prix du bordereau des prix ainsi que de la masse totale des travaux prévus dans le présent Marché, la SCDP a toute latitude pour apporter les modifications jugées nécessaires à tout ou partie d’ouvrage sans que l’Entrepreneur puisse prétendre à une quelconque indemnisation ou une modification des prix du bordereau des prix.
Aucun travail supplémentaire ne pourra être exécuté par l’Entreprise s’il n’a fait pas l’objet d’un Ordre de Service signé par le Chef de Service du Marché le prescrivant explicitement. Il sera fait application des prix unitaires du bordereau en annexe.
[bookmark: _Toc8373021][bookmark: _Toc126665075][bookmark: _Toc147332193]Article 32 : Remplacement du personnel d’encadrement
Si pour convenance propre, l’Entrepreneur doit remplacer un agent, l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge entière de l’Entrepreneur.
En cas de maladie ou d’accident, l’Entrepreneur devra remplacer sans délai tout agent qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement dans le cadre du présent Marché.
Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment constaté par les deux parties, l’Entrepreneur devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.
Dans les cas de remplacement exposés ci-dessus, la procédure d’agrément par le Maitre d’Ouvrage reste valable pour l’agent désigné par l’Entrepreneur pour succéder à l’agent remplacé.
[bookmark: _Toc8373022][bookmark: _Toc126665076][bookmark: _Toc147332194]Article 33 : Planning des travaux
[bookmark: _Toc8373023]Dans un délai de trente (30) jour maximum à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, l’Entrepreneur soumettra au Maitre d’œuvre (le cas échéant), à l’Ingénieur du Marché et au Chef de Service du Marché, le dossier d’exécution des travaux en cinq (05) exemplaires. Ce dossier comportera les documents suivants :
Documents administratifs
· Copie du marché enregistré ;
· Copie de l’Ordre de Service notifié ;
· Assurance tout risque chantier ;
· Copie de cautionnement définitif ;
· Copie de la caution d’avance démarrage le cas échéant ;
· Copie de la caution de retenue de garantie le cas échéant ;
· Pouvoir de signature le cas échéant ;
· Copie du numéro d’identification unique ;
· Plan de localisation et adresse complète de l’entreprise ;
· Certificats de disponibilité du personnel d’encadrement;
· CV daté et signé ainsi que les diplômes du personnel d’encadrement y compris diplômes et homologations le cas échéant selon le niveau de compétence ;
· Organigramme nominatif ;
Documents techniques
· Méthodologie détaillée d’exécution par corps d’état ;
· Notes de calcul avec référence des normes et extraits par corps d’état ;
· Plans, schémas et détails techniques ;
· Fiches techniques des fournitures y compris certificat d’origine et de garantie (le cas échéant) ;
· Installation générale de l’infrastructure ;
· Etat détaillé des équipements à amener sur le site ;
· Equipement déjà en possession de l’Entrepreneur ;
· Equipement à commander et délai de livraison, leur origine et leur provenance ;
· Etat détaillé des équipements à commander, indiquant leur origine et leur provenance ;
· Prévisions quantitatives d’emploi de la main d’œuvre ;
· Planning graphique des prévisions d’avancement des travaux faisant ressortir leur achèvement dans le délai contractuel et permettant au cours de leur exécution, de comparer l’avancement réel par rapport aux prévisions ;
· Plan d’implantation des ouvrages ;
· Plan qualité hygiène santé et sécurité ;
· Plan d’assurance qualité ;
· Plan management du projet ;
· Et toutes sujétions.
· Dossiers annexes si l’Entrepreneur les juges nécessaires.
L’Ingénieur du Marché devra dans un délai de sept (07) jours maximum, faire connaître son approbation ou ses observations notamment à l’égard de l’installation générale de l’infrastructure, et le Prestataire devra apporter à ce dossier, les modifications qui seront éventuellement prescrites.
En cas de non-approbation, l’Entrepreneur disposera d’un délai de huit (08) jours maximum pour présenter un nouveau dossier, sans que cela puisse modifier le délai contractuel du présent Marché.
L’approbation donnée par l’Ingénieur du Marché n’atténuera en rien la responsabilité du Prestataire.
L’Entrepreneur tiendra constamment à jour le planning des travaux relatif à l’avancement du projet. Les modifications importantes apportées à ce dossier ne pourront être appliquées qu’après avoir reçu l’accord préalable de l’Ingénieur du Marché.
Il sera établi tous les quinze (15) jours, à la diligence de l’Entrepreneur et à ses frais, l’état d’avancement des travaux à soumettre en trois (03) exemplaires pour validation au Maitre d’œuvre (le cas échéant) avant sa soumission à l’Ingénieur du Marché. Les réunions de chantier sont hebdomadaires sur site.
[bookmark: _Toc126665077][bookmark: _Toc147332195]CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION
[bookmark: _Toc8373024][bookmark: _Toc10061935]Article 34 : Réception provisoire 
[bookmark: _Hlk132311350]34.1. Opérations préalables
Après l’achèvement des travaux objet du présent Marché, l’Entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, l’organisation d’une réception technique préalable à la réception provisoire qui devra marquée la suspension des délais d’exécution. 
La Commission de réception Technique vérifie la conformité des travaux réalisés conformément au Cahier des Clauses Techniques particulières (CCTP), elle évalue la consommation des délais et l’avancement des travaux. Cette réception permet la suspension des délais d’exécution si et seulement si la qualité des travaux est jugée satisfaisante et le pourcentage d’avancement supérieur ou égal à 90%, sous réserve des essais de fonctionnalité et de performance concluants pour des appareils ou équipements installés, le cas échéant.
La réception technique effectuée fera l’objet d’un Procès-Verbal dressé et signé séance tenante par tous les membres présents de la Commission. Elle sera constituée sera constituée ainsi qu’il suit :
	[bookmark: _Toc4501519]Membres :
	Le Chef Service du Marché ou son Représentant
L’Ingénieur du Marché ou son Représentant
Le Maitre d’œuvre

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du Marché

	Invité :
	



[bookmark: _Hlk132311627]Y compris toute autre personne ayant une expertise avérée dans le domaine relatif à la commande désignée par l’Ingénieur ou le Chef de Service du Marché.
L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins sept (07) jours avant la date de la réception planifiée. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La réception technique fera l’objet d’un Procès-Verbal dressé et signé séance tenante par tous les membres de la Commission de réception.
Ce procès-verbal ne sera valable que si les 2/3 des membres et les rapporteurs sont présents..
Il est Annoter que les frais associés au déplacement de l’équipe du maitre d’ouvrage missionner pour la levée des réserves après la réception technique (achèvement des travaux y compris), ne seront pris en charge par la SCDP que pour une seule séance de levée des réserves. Si celle-ci est non concluante, toutes les autres qui suivront seront entièrement à la charge de l’entrepreneur.
L’Entrepreneur disposera alors d’un délai maximum de trente (30) jours après la réception technique pour lever la totalité des réserves avant la réception provisoire, auquel cas, le maitre d’Ouvrage, pourra procéder, par tout moyen qu’il jugera convenable, aux réparations, corrections ou achèvement des travaux, aux frais de l’entrepreneur. Les sommes engagées seront déduites du décompte de l’Entrepreneur. Ces réparations bien que engagées par le Maitre d’ouvrage ne dispenseront en rien la responsabilité totale de l’Entrepreneur sur les travaux exécutés, notamment en ce qui concerne les effets de la garantie.
34.2 Commission de réception provisoire
[bookmark: _Hlk132311254][bookmark: _Hlk93642528]Après la signature du procès-verbal de la réception technique, l’Entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, l’organisation de la réception provisoire, qui devra se tenir trente (30) jours maximums après cette demande. 
À cette demande, il joindra les pièces suivantes : 
· Une copie du marché et tous ses avenants enregistrés le cas échéant ;
· Une copie de tous les ordres de service émis dans le cadre de ce marché ;
· Une copie de toutes les cautions fournies ;
· Une copie de tous les calages de quantités s’il y a lieu ;
· Une copie du procès-verbal de la réception technique ;
· Une copie du(des) procès-verbal(aux) de levé de réserve s’il y a lieu ;
La Commission de réception provisoire objet du présent Marché, sera constituée ainsi qu’il suit :
	Président :
	Le Maître d’Ouvrage de la SCDP ou son Représentant ;

	Membres :
	Le Chef de Service du Marché ;
Le Chef de la Cellule des Marchés de la SCDP ou son représentant ;
Le Chef Cellule Informatique ; 
Le Directeur de l’Administration et des Ressources Humaines (DARH) ou son représentant ;

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du Marché 

	Invité :
	
L’Entrepreneur ou son représentant.



Y compris toute autre personne ayant une expertise avérée dans le domaine relatif à la commande désignée par le Maitre d’Ouvrage.
L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception planifiée. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La réception provisoire fera l’objet d’un Procès-Verbal dressé et signé séance tenante par tous les membres présents de la Commission de réception.
Ce procès-verbal ne sera valable que si les 2/3 des membres et les rapporteurs sont présents Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
L’Entrepreneur devra absolument fournir tout le dossier fin d’affaire dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires après la réception provisoire.
[bookmark: _Toc126665078][bookmark: _Toc147332196]Article 35 : Documents à fournir après exécution des travaux
[bookmark: _Hlk93649407]L’Entrepreneur devra absolument fournir tout le dossier fin d’affaire dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires après la réception provisoire.
[bookmark: _Hlk93646118]L’Entrepreneur remettra à l’Ingénieur du Marché sur support informatique (CD – ROM ; clé USB ou/et disque dur externe), six (06) exemplaires des plans des ouvrages réellement exécutés ainsi que les notes techniques relatives à l’exploitation et à la maintenance des ouvrages. Ces dernières devront notamment préconiser un chronogramme de l’entretien périodique.
[bookmark: _Toc8373026][bookmark: _Toc126665079][bookmark: _Toc147332197]Article 36 : Délai de garantie
[bookmark: _Hlk132312230]Le délai de garantie prévu dans le cadre du présent Marché est de trois (03) mois, à compter de la date de la réception provisoire sans réserve.
Durant la période de garantie, quatre (04) rapports de suivis des paramètres de fonctionnement et des interventions devront être transmis chaque trois (03) mois
Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les travaux aient été mis en état de réception définitive (fonctionnement pendant une durée minimale de 12 mois cumulée). Jusqu’au moment de cette réception, l’Entrepreneur devra exécuter à ses frais et à temps, tous les travaux nécessaires pour remédier aux insuffisances constatées dans la réalisation des ouvrages et qui sont attribuables à l’utilisation à des mauvais matériaux, d’une mauvaise mise en œuvre, ou des défauts de fabrication (le cas échéant).
[bookmark: _Toc8373027][bookmark: _Toc126665080][bookmark: _Toc147332198]Article 37 : Réception définitive
  37.1 La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de trente (30) jours à    compter de l’expiration du délai de garantie à la demande écrite de l’Entrepreneur et adressée au Maître d’Ouvrage.
  37.2 Les membres et la procédure de Réception définitive sont les mêmes que ceux de la réception provisoire.
La   réception technique définitive sera effectuée avant la tenue de cette réception définitive. 
 Elle sera composée des membres de la réception technique.
37.3 La réception définitive marque la fin du Marché et libère l’Entrepreneur de toutes ses obligations. La signature contradictoire du décompte Général et définitif par le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur clôt définitivement le Marché.
[bookmark: _Toc8373028][bookmark: _Toc126665081][bookmark: _Toc147332199]CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
[bookmark: _Toc8373029][bookmark: _Toc126665082][bookmark: _Toc147332200]Article 38 : Résiliation du Marché
Outre les causes de résiliation prévues par les textes en vigueur, le présent Marché peut être résilié dans les conditions et formes contenues dans le présent CCAP. 
[bookmark: _Toc8373030][bookmark: _Toc126665083][bookmark: _Toc147332201]Article 39 : Force majeure
Par force majeure, les Parties entendent tout acte ou évènement imprévisible, irrésistible, hors du contrôle des Parties et indépendamment de leur volonté, qui empêche l’une ou l’autre des Parties d’exécuter ses obligations découlant du présent Marché.
Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre des parties ne peut exécuter tout ou partie de ses obligations, elle ne saurait être tenue pour responsable de cette inexécution.
Dans ce cas, la Partie affectée doit en informer l’autre Partie par écrit dans un délai maximum de dix (10) jours à compter du jour de sa survenance.
La force majeure a pour effet de suspendre l’exécution des obligations qui en sont affectées jusqu’à la disparition des causes de sa survenance.
En cas de destruction ou de dommages provoqués par un cas de force majeure survenant aux Prestations et s’il a été reconnu que toutes les précautions avaient été prises par l’Entrepreneur, celui-ci aura droit aux paiements des travaux réalisés ou des équipements endommagés avant le cas de force majeure et au remboursement des dépenses de remise en état et de remplacement, ce remboursement étant fait sur la base des prix du bordereau ou des dépenses réelles de l’Entrepreneur.
Ces cas de force majeure devront être signalés au Maître d’Ouvrage dans un délai maximum (10) jours. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise.
Dans tous les cas, il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier les cas de force majeure évoqués et les preuves fournies par l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc8373031][bookmark: _Toc126665084][bookmark: _Toc147332202]Article 40 : Différends et litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de l’exécution du présent Marché sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.
[bookmark: _Toc8373032][bookmark: _Toc126665085][bookmark: _Toc147332203]Article 41 : Edition et diffusion du Marché
Sept (07) exemplaires du présent Marché seront édités et diffusés par le Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc8373033][bookmark: _Toc126665086][bookmark: _Toc147332204]Article 42 et dernier : Entrée en vigueur du Marché
Le présent Marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Directeur Général de la SCDP et entrera en vigueur après sa notification à l’Entrepreneur. /-
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[bookmark: _Toc4368838][bookmark: _Toc4501528][bookmark: _Toc4368839]OBJET - DOMAINE D’APPLICATION
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir les besoins techniques et fonctionnels relatifs à la mise en place d’un site de secours informatique pour la reprise en cas de sinistre au dépôt de NSAM à YAOUNDE.
Le document définit également le cadre de la prestation demandée, pour répondre aux besoins notamment en termes de performances, fiabilité et respect des normes.

[bookmark: _Toc4368840][bookmark: _Toc4501529]DESCRIPTION DES TRAVAUX
Les prestations attendues à l’issue de l’exécution de la mission se décline ainsi qu’il suit :
· Fourniture et mise en service de :
· la fourniture de six (06) copieurs multifonctions ;
· la fourniture de trois (03) imprimantes lasers multifonctions ;
· la fourniture de dix-huit (18) téléphone IP ;
· la fourniture de quatre (04) kits de réunion (caméra, enceintes, mise en réseau) + kits d’extension de six (06) micros (2 par kit) ;
· la fourniture de cinq (05) commutateurs réseaux (switch) ;
· la fourniture de six (06) modules SFP ;
· la fourniture de six (06) jarretières optiques LC ;
· la fourniture de 05 tiroirs optiques ;
· la fourniture de trois (03) câbles HDMI de 30m ;
· la fourniture de quatre (04) écrans de télévision Smart de 65’’ ;
· la fourniture de quatre (04) vidéoprojecteurs ;
· l’interconnexion du nouvel immeuble au reste de l’infrastructure réseau existante. Cette section de travaux comprend entre autres :
· les travaux de fouille en vue du passage de la fibre optique entre le bâtiment Siège actuel et le nouvel immeuble Siège ;
· la fourniture de 250 mètres de tuyau PED de diamètre 35 ;
· la fourniture de Six (06) rouleaux de gaine annelée de diamètre 40 ;
· la fourniture de Six (06) rouleaux de grillage avertisseur ;
· la fermeture des tranchées après passage de la fibre optiques.
· Les travaux d’installation physique de tous les équipements livrés ;
· Un ordinateur portable ;
· Un disque dur externe ;
· Un parasurtenseur APC.










Le tableau ci-dessous résume les spécifications techniques de tous les équipements informatiques à acquérir ainsi que du matériel à fournir :

	N°
	Spécifications requises
	Quantité

	1
	Matériel réseau d’interconnexion F.O
	

	1.1
	Câble à fibre optique
	Type
	OS2

	Nbre de brins
	6

	Gaine de protection
	L0ZH

	Standard
	ITU-T G.652C/D



	250 ML


	1.2
	Tiroir optique 19’’ LC 6 brins
	Nbre de brins
	6

	Hauteur
	1U

	Largeur
	19’’

	Type
	LC (OS2)



	05

	1.3
	Jarretière Optique
	Type
	LC (OS2)

	Couleur
	Jaune

	Longueur
	0,5 – 1m



	

	1.4
	Module SFP Monomode SFP+ Cisco GLC-LH-SMD
	Modèle
	GLC-LH-SMD

	Description
	SFP transceiver module

	Type
	Single Mode (Monomode)

	 send/receive
	1310nm

	Débit
	1G

	Compatibilité
	Compatible avec fibre et Switch livrés



	05

	2
	Switch
	

	2.1
	C9200L-24P-4G
	Modèle
	Catalyst 9200L

	Nombre de port
	24-port PoE+

	IOS
	Base Switch

	Ports Giga
	4

	Câble console
	USB - RJ45



	05

	3
	Matériel de reproduction
	

	3.1
	Imprimante Multifonction HP Color LaserJet Pro M283fdw
· Impression, copie, numérisation, fax
· Couleur
· Imprimante avec sécurité dynamique
· Vitesse d’impression jusqu’à 22 ppm (noir) et 22 ppm (couleur)
· Impression USB en façade ; Numérisation vers e-mail; Impression recto-verso; Chargeur automatique de documents déroulé de 50 feuilles
· Pour des équipes de 10 utilisateurs ; Jusqu’à 2 500 pages par mois

	03

	3.2
	Canon Imagerunner Advance DX C3922i
· Multifonction laser couleur A3
· Impression, copie, numérisation, envoi, stockage et télécopie optionnelle
· Processeur Dual Core 1,8 GHz
· Écran tactile LCD couleur WSVGA TFT 10,1 pouces
· Mémoire Standard : 3,5 Go de RAM et disque SSD de 256Go, Ethernet, USB, Wi-Fi en option
· Standard : 1200 feuilles
· Bac multifonctions de 100 feuilles - 2 cassettes papier de 550 feuilles (A4, 80 g/m²) chacune et un plateau d'alimentation de 100 feuilles
· Maximum : 2300 feuilles (avec unité d'alimentation de la cassette AW1)
· Vitesse d'impression recto : jusqu'à 22 ppm (A4, A5, A5R, A6R), jusqu'à 15 ppm (A3), jusqu'à 20 ppm (A4R)
· Options de finition : Assemblage, groupage, décalage, agrafage, piqûre à cheval, perforation, agrafage éco, agrafage à la demande
· Résolution d'impression (ppp)1200 x 600,1200 x 1200 (demi-vitesse)
· Langages de description de pages Standard : UFR II, PCL6, Adobe® PostScript®3TM
· Impression directe Types de fichiers pris en charge : PDF, EPS, TIFF/JPEG et XPS
· Impression mobile/Cloud : AirPrint, Mopria, Universal Print de Microsoft, application Canon PRINT Business et uniFLOW Online (en option)
· Impression sécurisée
	06

	4
	Téléphones IP
	

	4.1
	Cisco IP Phone 8865
	Modèle
	CP-8865-K9

	Marque 
	Cisco

	Couleur
	Blanc ou Gris

	Dimensions L x L x H
	11 x 3 x 12 pouces (27,9 x 7,6 x 30,5 cm)



	10

	4.2
	Cisco IP Phone 8851
	Modèle
	CP-8851-K9

	Marque 
	Cisco

	Couleur
	Blanc ou Gris

	Dimensions L x L x H
	11 x 3 x 12 pouces (27,9 x 7,6 x 30,5 cm)



	05

	5.
	Matériel de projection Vidéo
	

	5.1
	Câble HDMI 30m
	05

	5.2
	Ecrans de télévision
	Modèle
	Smart 4K

	Marque 
	Samsung

	Dimensions
	65’’

	Couleur
	Noire

	Accessoires
	Câble d’alimentation, câble HDMI 2m



	04

	5.3
	Vidéoprojecteur Epson EB-X51 - 3,800 Lumeb - FHD - Wifi
	Marque
	EPSON

	Modèle
	EB-X51

	
	

	
	

	
	



	04

	5.4
	Système de conférence sans fil
	Station de réception
	WDR69M
	01

	Poste Président
	WDR69C
	01

	Postes Délégué
	WDR69D
	09

	Chargeur
	WDR69 CHARGER pour 12 micros de conférence
	01

	Valise de transport
	WDR69CASE en aluminium
	01

	Enceintes
	
	04



	01

	5.5
	Logitec group système de visio conférence
	Modèle
	HD

	Marque 
	XX

	Caméra
	XXX pixels

	Enceinte
	XX décibel

	Accessoires
	Télécommande 



	04

	5.6
	kit d'extension avec 2 micros
	Modèle
	Kit Micro de table

	Marque 
	Logitec



	04

	5.7
	Accessoires divers d'installation et logistique
	

	6.
	Mise en terre de la fibre optique et fixation équipement
	

	6.1
	Travaux d'installation de câblage de fixation de l'écran de projection et du vidéoprojecteur
	

	6.2
	Tuyau PED D35
	

	6.3
	Rouleau de Gaine annelée D40
	

	6.4
	Rouleau de grillage avertisseur
	

	6.5
	Fouilles et mise en terre de la fibre (sable, etc.)
	

	7.
	Ordinateur portable
	

	
	Ordinateur Portable
	Marque 
	DELL/HP/Lenovo

	OS
	Windows 10/11 Pro x64

	Processeur
	Intel® Core™ i7-8665U

	Mémoire
	16Go DDR4

	Stockage
	1To

	Lecteur optique
	Graveur DVD (optionnel)

	Connectivité
	Ports USB 3.1
Ports USB 2.0
Connecteur HDMI
Lecteur de carte mémoire SD
Prise jack combinée microphone/casque
Lecteur de carte à puce à contact et lecteur d’empreintes digitales tactile en option

	Carte vidéo
	Carte graphique intégrée HD 620 minimum

	Affichage
	13" HD Ecran tactile

	Clavier
	Clavier intégré français (AZERTY)

	Câbles
	Cordon d’alimentation (Européen)



	

	8.
	Accessoires
	

	8.1
	Disque dur externe SSD 2To
	

	8.2
	Parasurtenseur APC SurgeArrest
	Nombre de prise
	8

	Tension
	110-220V



	



Le prestataire devra par ailleurs :
· Procéder à l’acheminement des câbles réseaux informatiques et électriques pour les trois (03) niveaux le cas échéant;
· Procéder à la mise à la terre des baies de brassage le cas échéant ;
· Faire les fouilles pour acheminement des câbles fibre optique ;
· Fournir les plans de passage et de repérage du câblage informatique ;
· Procéder à l’installation physique de tous les équipements.

Tous ces travaux devront se faire selon les règles de l’art et conformément aux normes, lois et règlement en vigueur. A cet effet, le consultant doit prendre en compte les impératifs suivants :
· L’installation doit être évolutive sans interruption de service de l’installation existante ;
· Les solutions (équipements et logiciels) doivent être flexibles, compatibles avec l’existant et extensibles ;
· Les câbles de données et d’alimentation doivent être séparés et sécurisés ;
· Toutes les installations doivent être testées et certifiées avant mise en service ;
· Les installations doivent être faites avec l’implication des équipes de la Cellule des Systèmes d’Information de la SCDP.

[bookmark: _Toc4368841][bookmark: _Toc4501530]LIMITE DES PRESTATIONS
[bookmark: _Toc531026195]A la charge de la SCDP
· Fourniture de toutes les informations utiles à l’exécution de la mission ;
· Paiement des factures suivant les conditions de paiements convenus ;
· Mise à disposition d’un ou plusieurs informaticiens pour le suivi des travaux ;
· Réception technique de la fourniture.
A la charge du fournisseur
· Livraison des équipements constituants ce marché ;
· La mise en service de tous les équipements livrés ;
· Documentation technique de l'installation (matériels et logiciels) ;
· Schéma détaillé de l’infrastructure (synoptique) ;
· Fiches de paramétrage (liste des paramètres à mettre en œuvre) ;
· La documentation relative aux éventuelles licences acquises, la fréquence et les modalités de renouvellement ;
· Réparations pendant la période de garantie ;
· Formation et le transfert de compétence : 
L’offre doit contenir un plan de formation et de transfert de compétence à l’équipe technique de la SCDP dans l’objectif d’avoir une autonomie dans la gestion et l’administration de l’infrastructure installée.
· Workshop : Le prestataire doit préparer des ateliers pratiques durant toutes les phases du projet permettant de présenter et d’expliquer les concepts clés ainsi que l’architecture de chaque solution déployée ;
· [bookmark: _Hlk530738109]Documents de mise en œuvre (pas à pas) : Le prestataire doit préparer un document d’architecture générale de chacune des solutions ainsi qu’un document de mise en œuvre permettant aux équipes IT de comprendre comment tout cela a été implémenté.
· Session de transfert de compétence aux tâches administratives : Cette session sera organisée pour les administrateurs du système et réseau mis en œuvre. Elle doit comprendre au minimum :
· La présentation de l’environnement technique ;
· L’administration de tous les équipements fournis par le prestataire ;
· Une formation et certification CCNA



	Cadre du bordereau des prix unitaires
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[bookmark: _Toc4074781][bookmark: _Toc4500816][bookmark: _Toc390335367][bookmark: _Toc390418126]PIÈCE N°6 :
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MODELE DU CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

	1
	Désignation
	U
	P.U (en chiffres)
	P.U (en lettres)

	1.1
	Câble à fibre optique OS2
	Ml
	
	

	1.2
	Tiroir optique 19’’ LC 6 brins
	U
	
	

	1.3
	Jarretière optique
	U
	
	

	1.4
	Module SFP
	U
	
	

	2.1
	C9200L-24P-4G
	U
	
	

	3.1
	Imprimante Laser
	U
	
	

	3.2
	Copieur
	U
	
	

	4.1
	Téléphone IP 8865
	U
	
	

	4.2
	Téléphone IP 8851
	U
	
	

	5.1
	Câble HDMI 30m
	U
	
	

	5.2
	Écrans de projection
	U
	
	

	5.3
	Vidéoprojecteurs
	U
	
	

	5.4
	Système de conférence sans fil
	U
	
	

	5.5
	Logitec group système de visio conférence
	U
	
	

	5.6
	Kit d'extension avec 2 micros
	U
	
	

	5.7
	Accessoires divers d'installation et logistique
	FF
	
	

	6.1
	Travaux d'installation du matériel de vidéoprotection
	FF
	
	

	6.2
	Tuyau PED D35
	Ml
	
	

	6.3
	Rouleau de Gaine annelée D40
	U
	
	

	6.4
	Rouleau de grillage avertisseur
	U
	
	

	6.5
	Fouilles et mise en terre de la fibre (sable, etc.)
	FF
	
	

	7
	Ordinateur portable
	U
	
	

	8
	Disque dur externe SSD 1To
	U
	
	

	9
	Parasurtenseur APC SurgeArrest
	U
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MODELE DU CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	1
	Désignation
	U
	Qté
	P.U
	P.T

	1.1
	Câble à fibre optique OS2
	Ml
	
	
	

	1.2
	Tiroir optique 19’’ LC 6 brins
	U
	
	
	

	1.3
	Jarretière optique
	U
	
	
	

	1.4
	Module SFP
	U
	
	
	

	2.1
	C9200L-24P-4G
	U
	
	
	

	3.1
	Imprimante Laser
	U
	
	
	

	3.2
	Copieur
	U
	
	
	

	4.1
	Téléphone IP 8865
	U
	
	
	

	4.2
	Téléphone IP 8851
	U
	
	
	

	5.1
	Câble HDMI 30m
	U
	
	
	

	5.2
	Écrans de projection
	U
	
	
	

	5.3
	Vidéoprojecteurs
	U
	
	
	

	5.4
	Système de conférence sans fil
	U
	
	
	

	5.5
	Logitec group système de visio conférence
	U
	
	
	

	5.6
	Kit d'extension avec 2 micros
	U
	
	
	

	5.7
	Accessoires divers d'installation et logistique
	FF
	
	
	

	6.1
	Travaux d'installation du matériel de vidéoprotection
	FF
	
	
	

	6.2
	Tuyau PED D35
	Ml
	
	
	

	6.3
	Rouleau de Gaine annelée D40
	U
	
	
	

	6.4
	Rouleau de grillage avertisseur
	U
	
	
	

	6.5
	Fouilles et mise en terre de la fibre (sable, etc.)
	FF
	
	
	

	7
	Ordinateur portable
	U
	
	
	

	8
	Disque dur externe SSD 1To
	U
	
	
	

	9
	Parasurtenseur APC SurgeArrest
	U
	
	
	

	Total Fournitures & Travaux
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MODELE DE SOUS DETAIL DES PRIX (SCDP)
	MOELE DE SOUS DETAIL DES PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité 
	Durée d’activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE 
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant 

	Main d’œuvre
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A

	Matériel et engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B

	Matériaux et divers
	TYPE
	Taux journalier
	Consommation 
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C

	D
	TOTAL DES COUTS DIRECTS                                          A + B + C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	= D x % 
	

	F
	Frais généraux de siège
	%
	= D x % 
	

	G
	COÛT DE REVIENT
	-
	= D + E + F
	

	H
	Risques + bénéfices
	%
	= G x %
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	= G + H
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	P / Qté
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers
----------
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland
----------
Cameroon Petroleum Depot Company
----------


MARCHE ou LETTRE COMMANDE N° ________/M ou LC/AC/MO/CPM/ 00
Passé après Appel d’Offres N°_______/AO/MO/CPM /00 du ___________

	MAITRE D’OUVRAGE     
	;
	DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIETE
CAMEROUNAISE DES DEPOTS PETROLIERS (SCDP)

	
	
	

	TITULAIRE  
	:
	[A compléter]
N° RCCM : ………………………………, NIU : ………………………………..
N° de Compte : …………………………………………………………..
IBAN : ……………………………………………….
Banque : ………………………………………….
B.P : ……………………………. / TEL : …………………………………

	
	
	

	OBJET DU MARCHE
	:
	MISE EN PLACE D’UN SITE DE SECOURS INFORMATIQUE POUR LA REPRISE EN CAS DE SINISTRE AU DEPOT NSAM YAOUNDE

	
	
	

	LIEUX D’EXECUTION     
	:
	SCDP NSAM / BATIMENT 800

	
	
	

	MONTANT EN FCFA        
	:
	

		
	
	Montant en chiffre
F CFA
	Montant en lettre
F CFA

	Montant TTC
	
	

	Montant HTVA
	
	

	TVA (19,25 %)
	
	

	AIR (2 ,2 %)/(5,5%)
	
	

	Net à Mandater
	
	




	

	DELAI D’EXECUTION
	:
	SIX (08) MOIS

	
	
	

	FINANCEMENT 
	:
	BUDGET D’INVESTISSEMENT SCDP 2024-2025

	
	
	

	IMPUTATION
	:
	ININS0005

	
	
	

	
	
	Souscrit, le 
Signé, le	
Notifié, le	
Enregistré, le	
	____________________
____________________
____________________
____________________





Entre :
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP), Société Anonyme au capital social de 16 800 000 000 FCFA ayant son siège social à Douala-BESSENGUE B.P. : 2271 Douala-Cameroun, Tel : 243 40 54 45 / 243 40 38 32, immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro RC/DLA/1999/B/6468 Douala et de numéro de contribuable : M077900001656A, 
Représentée par son Directeur Général, Madame MOAMPEA MBIO Véronique ci-après dénommée : « LE MAITRE D’OUVRAGE »	
D’UNE PART,
Et
Le Prestataire____________________
BP________________ Tél __________________ Fax : ________________
N° RC ________________N° Contribuable___________________

Représentée par Madame/Monsieur_______________________________________ son Directeur Général, dénommé ci-après « L’ENTREPRENEUR »
D'AUTRE PART,


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :



SOMMAIRE

Titre I. Cahier des Clauses Administratives Particulières 
Titre II. Cahier des Clauses Techniques Particulières 
Titre III. Bordereau des prix Unitaire 
Titre IV. Détail ou Devis Estimatif 



PAGE _____________ ET DERNIERE DU MARCHE OU LETTRE COMMANDE N° ____/M OU LC/MO/CPM/ _____________/AC/ 
PASSE APRES APPEL D’OFFRES _____ N°_______/AO/AC/MO/CPM /00 DU _______________ POUR LA MISE EN PLACE D’UN SITE DE SECOURS INFORMATIQUE POUR REPRISE EN CAS DE SINISTRE AU DEPOT SCDP NSAM YAOUNDE

	TITULAIRE :
	

	
	

	MONTANT : 
	309 533 259 FCFA

	
	

	DELAI :
	SIX (08) Mois



	LU ET APPROUVE PAR LE COCONTRACTANT, LE DIRECTEUR GENERAL
M/Mme………………………….




A __________________, le __________________

	SIGNE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE, DIRECTEUR GENERL DE LA SCDP
M. MOAMPEA MBIO Véronique


Douala, le…………………….

	Enregistrement
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[bookmark: _Toc4501553]Annexe N°1 : Modèle de soumission
Je, soussigné _____________________ [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement _____________________ dont le siège social est à ______________________ inscrit au registre du commerce de ___________________ sous le n° ______________________
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres] :
· Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
· Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
· Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ___________ à _________
· _________________ [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
· _________________ francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
· M'engage à exécuter les travaux dans un délai de _______________ Mois
· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ___________ jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI] à compter de la date limite de remise des offres.
· Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) :
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° _______________ ouvert au nom de _________________ auprès de la banque ______________________________ Agence de ________________________.
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ________________________ le ______________________

Signature de _________________________
En qualité de ________________________ dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de _____________________________


[bookmark: _Toc93920351][bookmark: _Toc4501555]Annexe N°2 : Modèle de soumission
Je, soussigné _____________________ [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement _____________________ dont le siège social est à ______________________ inscrit au registre du commerce de ___________________ sous le n° ______________________
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres] :
· Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
· Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
· Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de mon Offre à :
· _________________ [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à :
· _________________ [En chiffres et en lettres] francs CFA Toutes Taxes Comprises. 
· M'engage à exécuter les travaux dans un délai de _______________ 
· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.
· Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (le ca échéant) :
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° _______________ ouvert au nom de _________________ auprès de la banque ______________________________ Agence de ________________________.
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ________________________ le ______________________

Signature de _________________________
En qualité de ________________________ dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de _____________________________




Annexe N°3 : Modèle de cautionnement définitif
Banque :
Référence de la Caution : N° ___________________
A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »
Attendu que ; _____________________ [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
Nous, _______________________________________ [Nom et adresse de banque], représentée _____________________________ [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de _______________________________________ [En chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À _______________________, le _____________________

[bookmark: _Toc4501556]Annexe N°4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse _____________________
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ____________________________ [le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage] (« Le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que _________________________ [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché  _________________________ du ________________________ relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° __________________________, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit : _______________________ Francs CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de _______________________________ [Le titulaire] ouverts auprès de la banque __________________________ sous le n° ___________________________
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
À __________________________, le ______________________


[Signature de la banque]



[bookmark: _Toc4501557]Annexe N°5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque : _________________________________
Référence de la Caution : N° ________________________
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante] ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage » attendu que ; ________________________ [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux] attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]  du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire, attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous, ______________________ [nom et adresse de banque], représentée par _______________ [Noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ______________________ [En chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À _________________________, le _____________________


[Signature de la banque]
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JUSTIFICATIF DES ETUDES PREALABLES

(VOIR ANNEXE)
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LISTE ETABLISSEMENTS BANCAIRES
La liste des établissements bancaires et organismes financiers ci-dessous, agréés par la COBAC et publiés par le Ministre chargé des Finances sont autorisés à émettre des cautions dans le cadre du présent appel d’offres. Aucun autre établissement ne sera admis dans ce cadre.
	N°
	 DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT

	BANQUES

	1. 
	AFRILAND FIRST   BANK

	2. 
	BANQUE ATLANTIQUE

	3. 
	BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK)

	4. 
	BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT

	5. 
	CITI BANK

	6. 
	COMMERCIAL BANK OF CAMEROON

	7. 
	ECOBANK

	8. 
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK

	9. 
	SOCIETE CAMEROUNAISE DE BANQUE AU CAMEROUN

	10. 
	SOCIETE GENERALE DE BANQUE AU CAMEROUN

	11. 
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON

	12. 
	UNION BANK OF CAMEROON

	13. 
	UNITED BANK FOR AFRICA.

	COMPAGNIES D’ASSURANCES

	14. 
	CHANAS ASSURANCES

	15. 
	ACTIVA ASSURANCES
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